
Une résiliation d'un commun accord est-elle possible avec un
dirigeant salarié ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la résiliation d'un commun accord est légalement possible avec un dirigeant salarié uniquement

s'il est lié par un contrat de travail comportant un lien de subordination juridique. Cette procédure, prévue à

l'article L.124-4 du Code du travail, ne nécessite aucune homologation administrative contrairement au système

français de rupture conventionnelle.

Important : La résiliation d'un commun accord ne donne généralement pas droit aux indemnités de chômage et

doit être formalisée par écrit. Le dirigeant salarié doit être distingué du mandataire social, seul le contrat de travail

pouvant faire l'objet d'une résiliation consensuelle.

Définition

La résiliation d'un commun accord constitue un mode de cessation du contrat de travail résultant de la volonté

conjointe de l'employeur et du salarié. Elle se distingue du licenciement et de la démission par son caractère

consensuel et négocié, sans qu'aucune des parties n'ait à invoquer de motif particulier.

Le dirigeant salarié est un cadre supérieur disposant d'un contrat de travail et exerçant une autorité effective

dans l'entreprise, tout en restant subordonné juridiquement à son employeur (conseil d'administration,

actionnaire majoritaire, etc.). Cette subordination le différencie du mandataire social qui exerce ses fonctions en

vertu d'un mandat et non d'un contrat de travail.

Conditions d’exercice

Pour être valable, la résiliation d'un commun accord doit respecter plusieurs conditions cumulatives :

Conditions de fond :

Existence d'un contrat de travail avec lien de subordination avéré pour le dirigeant salarié

Consentement libre et éclairé des deux parties, sans vice du consentement (erreur, dol, violence)

Absence de contrainte exercée par l'une des parties sur l'autre

Conditions de forme :

Formalisation écrite de l'accord (recommandée bien que non obligatoire légalement)

Précision de la date de cessation du contrat de travail

Détermination des conditions financières et modalités pratiques
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Spécificités pour le dirigeant salarié : En cas de cumul avec un mandat social, il convient de distinguer :

La résiliation du contrat de travail (relevant du Code du travail)

La cessation du mandat social (relevant du droit des sociétés)

Modalités pratiques

Procédure de résiliation :

Négociation préalable entre les parties sur les conditions de la résiliation

Rédaction d'un accord écrit précisant tous les éléments convenus

Signature de l'accord par les deux parties

Exécution des obligations prévues dans l'accord

Contenu minimal de l'accord :

Date précise de cessation du contrat de travail

Conditions financières : indemnités, avantages maintenus, modalités de paiement

Sort des avantages en nature (véhicule de fonction, logement, etc.)

Remise des documents de fin de contrat obligatoires

Établissement du solde de tout compte

Absence de préavis obligatoire : Contrairement au licenciement ou à la démission, la résiliation d'un commun

accord permet une cessation immédiate du contrat si les parties en conviennent ainsi.

Pratiques et recommandations

Pour sécuriser la résiliation :

Côté employeur :

Documenter les étapes de la négociation pour prouver le caractère consensuel

Prévoir un délai de réflexion raisonnable avant la signature définitive

Mentionner explicitement le caractère libre et éclairé du consentement

Détailler les contreparties financières et avantages maintenus ou supprimés

Côté dirigeant salarié :

Négocier des conditions équitables, notamment en matière d'indemnisation

Vérifier l'impact sur les droits aux allocations de chômage

Prévoir une clause de confidentialité si nécessaire

Anticiper les questions de non-concurrence post-contractuelle
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Recommandations générales :

Inclure une clause de renonciation à tout recours judiciaire

Prévoir les modalités de communication interne et externe

Organiser la transition des responsabilités opérationnelles

Consulter un conseil juridique en cas de situation complexe

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-4 : Modalités de résiliation du contrat de travail d'un commun accord

Article L.124-1 : Modes de cessation du contrat de travail

Article L.121-5 : Période d'essai et modalités de rupture

Article L.241-1 : Principe de non-discrimination et égalité de traitement

Principes jurisprudentiels :

Liberté contractuelle dans la négociation des modalités de résiliation

Protection contre les vices du consentement dans les accords de résiliation

Distinction claire entre contrat de travail et mandat social

Droit des sociétés (pour le mandat social) :

Loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales

Modalités de révocation des mandataires sociaux selon les statuts

Important : Pas de procédure d'homologation administrative au Luxembourg, contrairement au système français de

rupture conventionnelle.

Attention particulière doit être portée à la qualification de dirigeant salarié, qui doit être établie avec certitude avant d'engager une

résiliation d'un commun accord. La jurisprudence luxembourgeoise examine notamment :

L'existence d'un lien de subordination réel

La nature des fonctions exercées

Les conditions de rémunération et d'exercice des responsabilités

Vigilance sur les conséquences sociales : La résiliation d'un commun accord est généralement assimilée à une perte volontaire

d'emploi et ne donne pas droit aux allocations de chômage, tant au Luxembourg qu'en France pour les travailleurs frontaliers.

En cas de cumul avec un mandat social, seule la rupture du contrat de travail peut faire l'objet d'une résiliation d'un commun accord.

La cessation du mandat social relève exclusivement du droit des sociétés et des décisions des organes sociaux compétents.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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